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DELIBERATION  
POINT N° 08 

 
 
OBJET : RAPPORT ANNUEL POUR L’EXERCICE 2023 DE LA DELEGATION DE SERVICE  

PUBLIC CONCLUE AVEC L’AGF RELATIVE AUX ACTIVITES PERISCOLAIRES 
ET ACCUEILS EXTRASCOLAIRES DEPLOYES SUR LE TERRITOIRE DU PAYS 
DE BARR  

 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
CONTEXTE  
 
Par délibération du 29 juin 2021 et au terme de la procédure concurrentielle conduite en 
application des articles L1411-1 et suivant du CGCT, le Conseil de Communauté a décidé de 
confier, au travers d’une délégation de service public, l’exploitation et la gestion de l’ensemble 
des activités périscolaires et accueils extrascolaires déployés sur le Territoire communautaire 
à l’Association Générale des Familles pour une durée de 3 ans qui s’est terminée le 31 aout 
2024. 
 
Dans le cadre de cette délégation de service public, il incombe au délégataire, en application 
de l’article L3131-5 du Code de la commande publique relative aux contrats de concession, 
de produire chaque année, avant le 1er juin, à l’autorité délégante un rapport d’information 
portant sur l’exécution de la délégation afférant à l’exercice écoulé. 
 
Ce rapport, dont le contenu est détaillé aux articles R3131-3 et R3131-4 du Code de la 
commande publique, comporte notamment les comptes retraçant la totalité des opérations 
rattachées à l’exécution du contrat, l’analyse de la qualité de ce service ainsi que divers 
éléments et indicateurs permettant à l’autorité délégante d’apprécier les conditions d’exécution 
du service public. 
 
Conformément à l’article R 1411-8 du CGCT, le rapport annuel du délégataire est annexé au 
compte administratif de l’autorité délégante. 
 
Par conséquent, le rapport annuel au titre de l’exercice 2023 qui a été produit par l’AGF a été 
transmis aux membres du COPIL Enfance et Jeunesse en date du 24 juin 2024. 
 
L’intégralité de ce document peut être consulté en suivant ce lien :  
 

1. rapport AGF 2023 péda et financier ok.pdf 

 
 

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ; 

 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de 

la République ; 
 
VU la loi N°2002-276 du 27 février 2002 modifiée relative à la démocratie de proximité et 

notamment son article 5-1 ; 
 
VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la 

simplification de la coopération intercommunale ; 
 

https://paysdebarr1-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/c_kuntzmann_paysdebarr_fr/EZuidS0wpAZOo0cNaRA3scMB7_1iWIchiRrkwjkq5e1pjw?e=5rjsRZ


VU la loi N°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale 
et à la proximité de l’action publique ; 

 
VU la loi N°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action 

publique ; 
 
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses article L3131-5 et R3131-3 et 

R3131-4 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement ses articles    

L1411-3, L2541-12 et L5211-1 ; 
 
VU sa délibération N°024/04/2018 du 3 juillet 2018 statuant sur la délégation de service 

public pour la gestion et l’exploitation des activités périscolaires et des accueils 
extrascolaires déployés sur le Territoire de la Communauté de Communes du Pays 
de Barr et portant conclusion d’un contrat de concession avec l’Association Générale 
des Familles du Bas-Rhin se clôturant au 31.08.2021; 

 
VU sa délibération N°029/03/20 du 5 juillet 2021 statuant sur la délégation de service 

public pour la gestion et l’exploitation des activités périscolaires et des accueils 
extrascolaires déployés sur le Territoire de la Communauté de Communes du Pays 
de Barr et portant conclusion d’un contrat de concession avec l’Association Générale 
des Familles du Bas-Rhin démarrant au 1er septembre 2021 ; 

 
SUR les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ; 
 
ENTENDU l’exposé Madame la Vice-Présidente en charge de l’Enfance Jeunesse  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
Prend acte 
 

 
du rapport annuel pour 2023 produit par l’Association Générale des Familles du Bas-Rhin 
relatif à l’exécution de la délégation de service public pour l’exploitation et la gestion des 
activités périscolaires et accueils extrascolaires déployés sur le territoire communautaire pour 
la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 
 



DELIBERATION  
 

POINT N° 09 

 
 
OBJET : RAPPORT ANNUEL POUR L’EXERCICE 2023 DES ETABLISSEMENTS  

PUBLICS AUXQUELS EST AFFILIEE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
PAYS DE BARR POUR L’EXERCICE DE CERTAINES COMPETENCES : 
SYNDICAT DES EAUX ET DE L’ASSAINISSEMENT 

 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
 
CONTEXTE  
 
La loi Chevènement du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale impose aux Présidents des Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) d’adresser chaque année, avant le 30 septembre, un 
rapport retraçant l’activité de l’établissement pour l’exercice écoulé accompagné du Compte 
Administratif, et qui doit être présenté devant l’organe délibérant des collectivités membres. 
 
Ce dispositif, codifié à l’article L 5211-39 du CGCT, est applicable aux Syndicats Mixtes, le 
rapport annuel devant ainsi être transmis aux collectivités et aux EPCI membres. 
 
Les textes étant muets sur le contenu de ce rapport, il appartient à chaque exécutif des 
établissements publics concernés d’en arrêter librement les modalités. 
 
Aussi et conformément aux dispositions légales, l’assemblée communautaire prendra 
connaissance des documents transmis par Messieurs les Présidents du Syndicat de l’Eau et 
de l’Assainissement, du Syndicat Mixte Ehn-Andlau-Scheer et du Syndicat Mixte de Collecte 
et de Traitement des Ordures Ménagères d’Alsace Centrale, incluant pour le SDEA et le 
SMICTOM les rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de 
l’assainissement et des déchets. 
 
Ces rapports, portant sur l’année 2023, devront faire l’objet d’une communication en séance 
publique de l’organe délibérant au cours de laquelle les délégués de la Communauté de 
Communes du Pays de Barr siégeant auprès du Comité Syndical sont entendus 
conformément au premier alinéa de l’article L 5211-39 du CGCT. 
 
L’intégralité des documents est mise à la disposition des membres de l’assemblée 
communautaire en suivant ce lien :  
 

RA-ASS-2023-Barr.pdf 

RA-ASS-2023-Bernstein-Ungersberg.pdf 

RA_GCE_2023_Pays_de_Barr.pdf 
 

 
 

VU  la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale ;  

 
VU  la loi N°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale 

et à la proximité de l’action publique ;  

https://paysdebarr1-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/c_kuntzmann_paysdebarr_fr/EZ-z3LrWr99GspLR2GFW2v0BqUfteO40KBwVe7QlQkVQKQ?e=WwxNUV
https://paysdebarr1-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/c_kuntzmann_paysdebarr_fr/EUycTBKildFIrw1ppEfWAjwB03tUTca1GA_VEcYj9CNR-g?e=duWGmn
https://paysdebarr1-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/c_kuntzmann_paysdebarr_fr/EVNH043d5YRFnELD2MPVIAUBsER5D9OcUoLIlA_zqHJj3w?e=vqz87U


 
VU  la loi N°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action 

publique ;  
 
VU  le décret N°95-635 du 6 mai 1995 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du 

service public de l’eau potable et de l’assainissement complété par l’Arrêté Ministériel 
du 2 mai 2007 ;  

 
VU  le décret N°2015-1820 du 29 décembre 2015 relatif aux modalités de transmission 

du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de 
l’assainissement ;  

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement ses articles 

L5211-39, L5721-2 et D2224-1 ;  
 
VU  le Rapport de Présentation préalable ;  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
Prend acte 
 
 
Du rapport annuel pour l’exercice 2022 relatif au prix et à la qualité du service public de 
l’assainissement et au Grand Cycle de l’Eau 



DELIBERATION  
POINT N° 10 

 
 
OBJET : RAPPORT ANNUEL POUR L’EXERCICE 2023 DES ETABLISSEMENTS  

PUBLICS AUXQUELS EST AFFILIEE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
PAYS DE BARR POUR L’EXERCICE DE CERTAINES COMPETENCES : 
SYNDICAT MIXTE DE L’EHN-ANDLAU-SCHEER 

 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
 
CONTEXTE  
 
La loi Chevènement du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale impose aux Présidents des Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) d’adresser chaque année, avant le 30 septembre, un 
rapport retraçant l’activité de l’établissement pour l’exercice écoulé accompagné du Compte 
Administratif, et qui doit être présenté devant l’organe délibérant des collectivités membres. 
 
Ce dispositif, codifié à l’article L 5211-39 du CGCT, est applicable aux Syndicats Mixtes, le 
rapport annuel devant ainsi être transmis aux collectivités et aux EPCI membres. 
 
Les textes étant muets sur le contenu de ce rapport, il appartient à chaque exécutif des 
établissements publics concernés d’en arrêter librement les modalités. 
 
Aussi et conformément aux dispositions légales, l’assemblée communautaire prendra 
connaissance des documents transmis par Messieurs les Présidents du Syndicat de l’Eau et 
de l’Assainissement, du Syndicat Mixte Ehn-Andlau-Scheer et du Syndicat Mixte de Collecte 
et de Traitement des Ordures Ménagères d’Alsace Centrale, incluant pour le SDEA et le 
SMICTOM les rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de 
l’assainissement et des déchets. 
 
Ces rapports, portant sur l’année 2023, devront faire l’objet d’une communication en séance 
publique de l’organe délibérant au cours de laquelle les délégués de la Communauté de 
Communes du Pays de Barr siégeant auprès du Comité Syndical sont entendus 
conformément au premier alinéa de l’article L 5211-39 du CGCT. 
 
L’intégralité des documents est mise à la disposition des membres de l’assemblée 
communautaire en suivant ce lien :  

 

Rapport d'activité SMEAS 2023.pdf 

 

 
VU  la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la 

simplification de la coopération intercommunale ;  
 
VU  la loi N°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale 

et à la proximité de l’action publique ;  
 
VU  la loi N°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action 

publique ;  
 

https://paysdebarr1-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/c_kuntzmann_paysdebarr_fr/EUwy2P3xhwxKvwQO4_lz7VUBOT3MP7Qc1HnmSQxRNbKjAQ?e=hnuiIc


VU  le décret N°95-635 du 6 mai 1995 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de l’eau potable et de l’assainissement complété par l’Arrêté Ministériel 
du 2 mai 2007 ;  

 
VU  le décret N°2015-1820 du 29 décembre 2015 relatif aux modalités de transmission 

du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de 
l’assainissement ;  

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement ses articles 

L5211-39, L5721-2 et D2224-1 ;  
 
VU  le Rapport de Présentation préalable ;  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
Prend acte 
 
 
 
du rapport annuel pour l’exercice 2023 présenté par Monsieur le Président du Syndicat Mixte 
Ehn-Andlau-Scheer. 
 



DELIBERATION  
POINT N° 11 

 
 
OBJET : APPROBATION DU NOUVEAU PROJET EDUCATIF TERRITORIAL AINSI QUE  

DU PLAN MERCREDI ET DE SA LABELLISATION 
 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
 
I. CONTEXTE GENERAL 

 
Le projet éducatif de territoire (PEDT), mentionné à l'article D. 521-12 du Code de l'éducation, 
formalise une démarche permettant aux collectivités territoriales volontaires de proposer à 
chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l'école, 
organisant ainsi, dans le respect des compétences de chacun, la complémentarité des temps 
éducatifs. 
 
Ce projet relève, à l'initiative de la collectivité territoriale compétente, d'une démarche 
partenariale avec les services de l'État concernés et l'ensemble des acteurs éducatifs 
locaux. À l'occasion de la nouvelle organisation du temps scolaire qui se met en place dans 
les écoles primaires à compter de la rentrée 2013, cette démarche doit favoriser l'élaboration 
d'une offre nouvelle d'activités périscolaires, voire extrascolaires, ou permettre une meilleure 
mise en cohérence de l'offre existante, dans l'intérêt de l'enfant. 
 
 
II. LES OBJECTIFS ET LES PRINCIPES 

 
Le projet éducatif territorial (PEDT) est un outil de collaboration locale qui peut rassembler, 
à l'initiative de la collectivité territoriale, l'ensemble des acteurs intervenant dans le 
domaine de l'éducation : le Ministère de l'éducation nationale, le Ministère des sports, de la 
jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative, les autres administrations de l'État 
concernées (Ministère de la culture et de la communication, Ministère délégué à la ville, 
Ministère délégué à la famille, notamment), les caisses d'allocations familiales ou la mutualité 
sociale agricole, ainsi que des associations de jeunesse et d'éducation populaire, ou d'autres 
associations et institutions à vocation sportive, culturelle, artistique ou scientifique notamment, 
et des représentants de parents d'élèves. 
 
L'objectif du projet éducatif territorial est de mobiliser toutes les ressources d'un territoire 
afin de garantir la continuité éducative entre : 
 

- D’une part les projets des écoles et, le cas échéant, les projets des établissements du 

second degré et,  

- D’autre part, les activités proposées aux enfants en dehors du temps scolaire.  

 
Il doit donc permettre d'organiser des activités périscolaires prolongeant le service public 
d'éducation et en complémentarité avec lui.  
Le projet éducatif territorial permet ainsi un partenariat entre la collectivité territoriale et les 
services de l'État afin de soutenir des actions correspondant à des besoins identifiés sur le 
territoire.  
En complément des dispositions cadrant la politique Enfance Jeunesse qui évolueront vers 
une Convention Territoriale Globale au 1er janvier 2022, le Plan Mercredi constitue une 
nouvelle étape dans les politiques éducatives locales, en permettant de proposer des activités 



le mercredi en fédérant de multiples acteurs issus de compétences diverses dont les 
présences contribueront à l’épanouissement de l’enfant. 
 
Aussi pour conclure un Plan mercredi et obtenir sa labellisation, la collectivité a pour obligation 
de remplir les trois conditions cumulatives suivantes : 
 

• Organiser un accueil de loisirs périscolaire défini à l’article R.227-1 du Code de 
l’action sociale et des familles dont les activités du mercredi respectent la charte qualité 
du Plan mercredi, 

• S’engager à respecter la charte qualité plan mercredi. Cet engagement doit être 
formalisé par la collectivité avec les services de l’Etat et la caisse d’allocations 
familiales par une convention spécifique. 
L’organisation de l’accueil peut être confiée par la collectivité à un autre organisateur 
comme une association, 

• Conclure un projet éducatif territorial (PEdT) intégrant le mercredi afin de maintenir 
une cohérence éducative des activités périscolaires organisées dans les conditions de 
l’article R .551-13 du Code de l’éducation. 

 
Le plan mercredi permet d’offrir aux enfants, des activités dans le prolongement du temps 
scolaire. Il s’agit principalement d’activités culturelles, sportives et liées à l’environnement qui 
sont les sujets privilégiés. Ces dernières s’étendent le plus souvent sur plusieurs cycles dans 
une recherche de progression pédagogique, en relation avec les enseignements scolaires et 
avec le territoire. 
 
Pour la 1ère période écoulée (sept 2021 au 31 aout 2024), le bilan fait apparaitre une 
fréquentation de près de 10 500 enfants autour de 261 activités couvrant des domaines 
divers (sportifs, culturels, artistiques, culinaires, de prévention et de sensibilisation, 
environnementale...). 
 
Une subvention globale pour les 3 années (sept 21 à fin aout 2024) estimée à près de 20 000 
€ aura été perçue par le délégataire dans le cadre de ces actions sur l’ensemble de la période 
définie.  
 

 
VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions ; 
 
VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de 

la République ; 
 
VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale, complétée et modifiée en dernier lieu par la loi N°2015-
991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1111-1, 

L1111-2, L2541-12, L5211-1 et L5214-16 ; 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 22 octobre 2012 portant création de la Communauté de 

Communes Barr Bernstein par fusion des Communautés de Communes du Piémont 

de Barr et du Bernstein et de l’Ungersberg et adoption de ses statuts ;  

VU l’Arrêté Préfectoral du 30 décembre 2016 portant changement de dénomination, mise 

en conformité partielle des statuts et refonte statutaire de la Communauté de 

Communes Barr Bernstein ; 



VU l’Arrêté Préfectoral du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts de la 
Communauté de Communes du Pays de Barr ; 

 
CONSIDERANT que l’EPCI détient à ce titre une compétence facultative dans le domaine de 

l’enfance et de la jeunesse comprenant, notamment, la gestion de l’accueil 
périscolaire et de centres de loisirs sans hébergement ainsi que les services de 
restauration scolaire avec garderie déclarés d’intérêt communautaire ; 

 
CONSIDERANT qu’en consécration de la délibération du 28 octobre relative Projet de 

Territoire plaçant la politique enfance Jeunesse comme un des axes majeurs de la 
feuille de route du mandat ; 

 
CONSIDERANT que l’EPCI s’était engagée depuis longue date auprès de la Caisse 

d’Allocations Familiales dans la conclusion d’un Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) dès 
l’année 2006, respectant ainsi les valeurs éducatives globales qu’elle souhaitait 
développer en direction de l’Enfance et de la Jeunesse sur son territoire ; 

 
CONSIDERANT que la signature de la Convention Territoriale Globale, nouveau dispositif 

déployé la Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin représente le prolongement 
des engagements initialement pris et déclinera un contrat partenarial ;  

 

CONSIDERANT que le projet éducatif territorial (PEDT), outil de collaboration locale a pour 
objectif de mobiliser toutes les ressources d'un territoire afin de garantir la continuité 
éducative ; 

 

CONSIDERANT que dans le cadre du PEDT, le « Plan Mercredi » constitue une nouvelle 
étape dans les politiques éducatives locales, en permettant de proposer des activités 
le mercredi en fédérant de multiples acteurs issus de compétences diverses dont les 
présences contribueront à l’épanouissement de l’enfant ; 

 
CONSIDERANT qu’il propose ainsi une nouvelle offre périscolaire en garantissant aux familles 

la qualité éducative des activités déployées et le savoir-faire des partenaires et 
personnels ; 

 
CONSIDERANT que le « Plan mercredi » est le cadre idéal d'un partenariat renouvelé entre 

la Communauté de Communes du Pays de Barr et les services de l'État pour répondre 
à des besoins éducatifs identifiés sur le territoire ; 

 
SUR  les exposés préalables résultant du Rapport de Présentation ; 
 
 
ENTENDU l’exposé Madame la Vice-Présidente en charge de l’Enfance Jeunesse  
 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité, 
 
 
APPROUVE dans sa globalité et tel qu’il a été présenté le Projet Educatif Territorial ainsi que 

le Plan Mercredi et sa labellisation pour la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2027  

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant délégué à signer tout document 

destiné à concrétiser ce dispositif. 

 
 



DELIBERATION  
POINT N° 12 

 
 
OBJET :  rectification sur la fixation des durées d’amortissement 
 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
 
Par délibération 025-03-2024 du 4 avril 2024 la CCPB a fixé les durées d’amortissement pour 
l’ensemble de ces budgets. 
 
Toutefois, il convient de préciser au niveau de la nature 215 que les dépenses imputables aux 
article 2151 et 2153 ne seront pas amorties. 
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ;  
 
VU l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 

applicable aux collectivités territoriales, aux métropoles et à leurs établissements 
publics administratifs ;  

 
VU la délibération du conseil communautaire du 12 avril 2022 fixant les durées 

d’amortissement des biens de la collectivité en M14 ; 
 
VU  la délibération du 5 décembre 2023 adoptant la nomenclature budgétaire et comptable 

M57 ; 
 
VU  la délibération du 4 avril 2024 relative à l’adoption des budgets primitifs de l’exercice 

2024 – durées d’amortissement ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de préciser au niveau de la nature 215 que les dépenses 
imputables aux article 2151 et 2153 ne seront pas amorties ; 
 
ENTENDU l’exposé du Monsieur le Vice-Président en charge des Finances ;  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité, 

 
 

COMPLETE la délibération du 4 avril 2024 en apportant une précision sur la nature 215 ;  
 
FIXE ainsi que les dépenses imputables aux article 2151 et 2153 ne seront pas amorties. 



 
 

DELIBERATION  
POINT N° 13 

 
 

OBJET :  décision modificative n° 3 des budgets de l’exercice 2024 
 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
 
Dans sa séance du 4 avril 2024, le Conseil de Communauté a approuvé les budgets primitifs de 
l’exercice 2024. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612-11, 

L2312-1 et L 5211-1 ; 
 
VU la délibération 4 avril 2024 portant adoption des budgets primitifs de l’exercice 2024 ; 
 
CONSIDERANT que la réalisation de certaines opérations induit des réajustements ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient par conséquent d’adopter une décision modificative au budget de 

l’exercice 2024 ; 
 
SUR les exposés préalables résultant du Rapport de présentation ; 
 
ENTENDU  l’exposé du Vice-président en charge des Finances ;   
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité, 
 
 
APPROUVE la décision modificative n° 3 du budget principal et des budgets annexes de l’exercice 
2024 conformément aux écritures figurant dans l’état annexé ; 
 

 
  



 
 

ANNEXE AU POINT N° 13 

 

EXPLICATIF DES MOUVEMENTS DE LA DM N° 3 
 

 
BUDGET PRINCIPAL 
 

 Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnements 

1 739221 6 577,00 € 744 4 000,00 € 

7391118 3 671,00 € 741124 3 671,00 € 

65888 -2 577,00 €   

2 6488 80 000,00 €   

6245 75 000,00 €   

65821 -155 000,00 €   

 Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 

3 1068 -17 880,90 € 4581 -17 880,90 € 

4 2188-041 166 082,40 € 2031-041 166 082,40 € 

     

 
1 Prise en compte du montant définitif du FPIC 
2 Ajustement des crédits au chapitre 012 et ajustement des crédits TAD par diminution de la prise en charge du 

déficit de fonctionnement BA. 
3 Régularisation d'une erreur d'inscription budgétaire (opérations d'ordre non budgétaire). 
4 Intégration des frais d'études de plus de 2 ans à l'immobilisation (op d'ordre) 
 
Opération d’ordre non budgétaire - Apurement du compte 4581 : 
 
Le compte 4581 « opérations sous mandats – Dépenses » fait apparaître un solde débiteur au 31 décembre 2023  
de 17 880.90€. 
 
Compte tenu de l’ancienneté de cette anomalie et malgré les recherches effectuées, l’historique n’a pas pu être 

reconstitué. 
 
Il est proposé d’apurer ce compte selon les modalités exposées par le service des collectivités locales de la Direction 

Générale des Finances Publiques dans la note du 6 mai 2019 relative aux modalités de régularisation des comptes 
454x, 456x et 458x non justifiés. 

 
Ces modalités sont sans incidence sur les résultats financiers de la collectivité. 
 
En conséquence, il convient de solliciter Monsieur le Comptable Public du Service de Gestion Comptable de Sélestat 

afin de passer l’opération d’ordre non budgétaire suivante : 
 

- Crédit du compte 4582 « opération sous mandat : recettes » 
- Débit du compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » 

 
 

Budget ZA WAZEN TR2 
 

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnements 

71355-042 611 020,95 € 71355-042 611 020.95€ 

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 

3555-040   611 020.90€ 3555-040   611 020,95 € 

 
Prise en compte de la nécessité de procéder à l'annulation de stock initial et de comptabilisation du stock final 
consécutive à la prise en charge par erreur de charges constatées d'avance sur les budgets 2021/2022 et 2023 
 
 

Budget OM 
 

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnements 

6817 -6 000,00 €   

673 6 000,00 €     

 
Réduction des provisions pour dépréciation et affectation de crédits supplémentaires relatifs aux dégrèvements 
accordés. 
 



 
 

Budget Aires de Camping-Cars 
 

 Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnements 

1 673 105 000,00 € 70632 105 000,00 € 

2 60611 2 000,00 €   

60612 10 000,00 €   

6262 4 000,00 €   

62875 4 000,00 €   

6284 3 000.00 €   

023 -23 000,00 €   

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 

2128 -23 000,00 € 021 -23 000,00 € 

 
1 Régularisation TVA Camping-Cars park sur recettes 2022 à 2024 
2 Prise en compte des dépenses des fluides (électricité, eau, gaz ...) non prévues au budget primitif 2024 par réduction 

des dépenses d'investissement non engagées sur 2024. 
 
 

Budget Gestion du Camping 

 
 Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnements 

1 6817 -2 000,00 €     

60623 2 000,00 €     

2 6218 3 500,00 € 75888 3500 ,00 € 

 
1 Réduction des provisions pour dépréciation et attribution de crédits supplémentaires aux dépenses 

d'approvisionnement de la boutique. 
2 Régularisation de charges constatées d'avance à tort depuis 2021 
 
 
 



 
 

DELIBERATION   
POINT N° 14 

  
 

OBJET : Rapport Social Unique (RSU) 
  

  

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE  

  
 
CONTEXTE 
 

L’article L231-1 du Code général de la fonction publique (CGFP) instaure pour les 
collectivités territoriales et établissements publics le Rapport Social Unique (RSU). 
Ce rapport annuel rassemble les éléments et données à partir desquels sont établies 
les lignes directrices de gestion qui permettent aux employeurs publics de formaliser ou 
de mettre à jour leur stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines. 
 
Le RSU comprend les données relatives à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes (Rapport de situation comparée). 
Le rapport social unique est avant tout un outil d’accompagnement dans la gestion des 
ressources humaines. Il permet de :  
 

• Réaliser un état des lieux des données RH de la collectivité (mieux connaitre sa 
collectivité, apprécier la caractéristique des emplois et la situation des agents, 
comparer nos données avec celles d'autres collectivités de strates similaires, 
comparer la situation des hommes et des femmes, mesurer l'évolution des données 
sur plusieurs années, …) ; 

• Apprécier la mise en œuvre de mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les 
24 discriminations et à l'insertion professionnelle, notamment en ce qui concerne 
les personnes en situation de handicap ; · construire une stratégie RH (anticiper les 
besoins, décider des grandes orientations RH et des priorités à traiter dans le cadre 
des contraintes budgétaires, …) ; 

• Alimenter les lignes directrices de gestion (définir la stratégie pluriannuelle de 
pilotage des ressources humaines ainsi que les orientations générales en matière 
de promotion et de valorisation des parcours professionnels, …) ;  

• Animer le dialogue social.  
  
  



 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-

10 et L5219-2 et suivants ; 
 
VU le Code Général de la Fonction Publique et notamment l’article L.231-1 ; 
 
VU le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au 

rapport social unique dans la fonction publique 
 
VU la présentation du Rapport au Comité Social Territorial le 17 septembre 2024 
 
CONSIDERANT que le Rapport Social Unique doit faire l’objet d’une présentation à 

l’assemblée délibérante de la Commune ;  
 
ENTENDU  l’exposé du Président ;    
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE   
 
 
PREND ACTE de la présentation du rapport social unique 2023 ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant délégué à signer tout document destiné à 
concrétiser ce dispositif. 
 





fonctionnaires
contractuels permanents
contractuel non permanent

 

 

Titulaire Contractuel Tous
29% 40% 31%
39% 40% 39%
16% 14%

6% 6%

10% 20% 11%
100% 100% 100%

 

% d'agents
22%

19%

11%

8%

8%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2023

Techniciens 

Adjoints administratifs 

Adjoints techniques 

Rédacteurs 

Adjoints du patrimoine 

Technique

Total

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

 

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2023 : aucun agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire

 1 contractuel permanent en CDI  2 agents sur emploi fonctionnel dans la 

collectivité

Répartition des agents par catégorie

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut 

> 0

36 agents employés par la collectivité au 

31 décembre 2023

> 5
> 31

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2023. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2023 transmises en 2024 par la collectivité au Centre de Gestion du Bas-Rhin.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2023


COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BARR

86%

14%
fonctionnaires

contractuels permanents

contractuel non permanent

11%

31%
58%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

44%

40%

45%

56%

60%

55%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

1



 

 

0% des hommes à temps partiel

6% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuel non permanent

Aucune position particulière

34,97 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2023

> 6,81

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> 0,67

> 27,49

63 645 heures travaillées rémunérées en 2023



Tranche d'âge

Contractuels 

permanents
42,50

Fonctionnaires 42,98

Ensemble des 

permanents
42,92

  

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 43 ans

Filière Fonctionnaires

Médico-sociale 50%

Administrative 11% 0%

Contractuels

Les 2 filières les plus concernées par le 

temps non complet

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

80%

94%

20%

6%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

100%

97% 3%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

8%

22%

14%

6%

31%

19%

Positions particulières

20,54 ETPR

9,90 ETPR

3,86 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2



 

1 € 57%
2 € 21%
3 € 7%
4 € 7%
5 € 7%



1 € 50%
2 € 40%
3 € 10%
4 €

5 €





Hommes Femmes
0 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0



Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2023

Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2023

11 avancements d'échelon et 

aucun avancement de grade



Sanctions 1er groupe

1 lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité  nommé

dont 100% des nominations concernent des femmes



Aucun bénéficiaire d'une promotion interne 

sans examen professionnel

Aucun lauréat d'un examen professionnel

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2022)



Ensemble

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 Arrivées de contractuels

Contractuels 
* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  3,3%
Remplacements (contractuels)

 -10,0%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2023 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2022)  /

-50,0%

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

36 agents

Variation des effectifs* Voie de mutation

40 agents

2 contractuels permanents nommés stagiaires
Fin de contrats remplacants

En 2023, 10 arrivées d'agents 

permanents et 14 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Mutation

Départ à la retraite
Emplois permanents rémunérés

Mise en disponibilité

Effectif physique théorique 

au 31/12/2022 1

Effectif physique au 

31/12/2023

Décès

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3



*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

 

 

 

 

 

IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA

Catégorie A 13 184 € 2 526 € 16% s s s s

Catégorie B s s 9 644 € 1 102 € 10% s 6 602 € 460 € 7%

Catégorie C 5 904 € 577 € 9% 4 894 € 324 € 6% 5 503 € 502 € 8%

*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre

Montant annuel 

moyen par ETPR

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents

Femmes Hommes Femmes Hommes

 

 

29,53%

553 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2023

Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie ordinaire

Aucune heure complémentaire réalisée et rémunérée en 2023

 

Aucune information concernant la mise en place du RIFSEEP

Ensemble 25,10%

Contractuels sur emplois permanents

24,09%Fonctionnaires



Animation
Incendie

55 946 € sToutes filières

s
Police

s s
31 983 € 29 637 € 30 438 €38 521 €

 La part des primes et indemnités sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 25,1 %

Technique

Part des primes et indemnités

 sur les rémunérations :

Contractuel Titulaire

Médico-sociale

Contractuel

Culturelle s
Sportive

s 47 485 € 32 558 €
s s 31 328 €

Contractuel

Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative s

Catégorie A

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Supplément familial de traitement : 9 177 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 11 380 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 18 781 €

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
1 174 391 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
7 650 585 €

Charges de 

personnel*
1 945 321 €

Soit 25,43 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 25,43 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

294 785 €
15 993 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

IFSE : 247 105 €
CIA : 26 490 €

Titulaire
s

Catégorie C

32 492 €

26 500 €
29 148 € s

Catégorie B

s

Budget et rémunérations
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 FORMATION 

 
 

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
 

 

a Dernière mise à jour : 2015505  € de dépenses réalisées couvrant partiellement 

l’obligation d’emploi 

 La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels 

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi

non permanent

Aucune dépense en faveur de la prévention, 

de la sécurité et de l’amélioration des 

conditions de travail n'a été effectuée
Aucun travailleur handicapé employé sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

      

 
 

Aucune formation liée à la prévention n'a été 

suivie

Aucun accident du travail déclaré en 

2023
2 assistants de prévention désignés dans la 

collectivité

ASSISTANT DE PRÉVENTION

 100,0 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

3,01% 0,68%  

2 journées de congés supplémentaires accordées au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

0,68%  



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

0,30%

3,01% 0,68%  

0,30% 3,01% 0,68%  

0,30% 3,01%

En moyenne, 1,1 jour d’absence pour 

tout motif médical en 2023 par 

fonctionnaire

En moyenne, 11 jours d’absence pour tout

motif médical en 2023 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

3,01% 0,68%  

 

3,01% 0,68%  

0,30%

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

0,30%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 0,30%



Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels
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> 1,3 jour par agent
 

50 %
93%

7%
50 %

 

  

 

 

 
  

180 €

 

Aucun jour de grève recensé en 2023

  

 Jours de grève 

300 €
Montant moyen par 

bénéficiaire

 

La collectivité participe à la 

complémentaire santé et aux contrats 

de prévoyance

Montants annuels Santé Prévoyance

Montant global des 

participations
5 400 € 4 140 €

CNFPT
Autres organismes 

43 654 € ont été consacrés à la formation en 

2023

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2023, 36,1% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

45 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2023

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2023

CNFPT 

Autres organismes 

Aucune prestation en faveur de l'action 

sociale de la collectivité

56%

44%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

50% 42%33%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2022


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  août 2024

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2023. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2023 transmis en 2024 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

Nombre d'agents au 31/12/2023 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2022

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2022

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2023 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2023 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques
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DELIBERATION   
POINT N° 15 

  
 

OBJET : modification du tableau des effectifs 

  
  

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE  

  
 
CONTEXTE 
 
Conformément à l’article L. 313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement mentionnés à l’article L. 4 du même code sont créés par son organe 
délibérant.  
  
En outre et conformément à l’article L 2541-12-1° et 3° du Code général des collectivités 
territoriales applicable en Alsace-Moselle, le Conseil de Communauté délibère sur la création et la 
suppression d’emplois communautaires et sur la création de services communautaires.  
  
Il appartient donc au Conseil de Communauté de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le 
tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, 
la décision est soumise à l’avis préalable de la Comité Social Territorial.  
  
En cas de création ou de transformation de postes, la nomination ne pourra en aucun cas être 
antérieure à la date de la délibération portant création dudit poste.  
  
   

1. Création d’un poste d’animateur (catégorie C de la filière animation) dans un des grades 
suivants :  

  
• 1 poste d’adjoint territorial d'animation 
• 1 poste d’adjoint territorial d'animation de 1ère classe  
• 1 poste d’adjoint territorial d'animation de 2ème classe 
 

 
2. La suppression : 

 

• 4 postes d’adjoint administratif principal 2ème classe 

• 2 postes d’adjoint administratif principal 1ère classe 

• 5 postes de rédacteur principal 2ème classe 

• 3 postes de rédacteur principal 1ère classe 

• 1 poste d’agent de maîtrise principal 

• 1 poste de technicien 

• 1 poste de technicien 2ème classe 
  
  



 
 

VU la loi N°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
VU la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale ;  
  
VU le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L.313-1;  
 
Vu l’avis favorable du CST du 17 septembre 2024 ; 
  
CONSIDERANT la nécessité de créer le grade d’adjoint d’animation dans le cadre du recrutement 

d’un animateur ;  

 
CONSIDERANT la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs et de ce fait supprimer 

certains grades non occupés au tableau des effectifs ; 
 
ENTENDU l’exposé du Président ; 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE   
Après en avoir délibéré,   
A l’unanimité, 
  
 
APPROUVE la création des grades suivants dans le cadre du recrutement d’un animateur :  
  

• 1 poste d’adjoint territorial d'animation 
• 1 poste d’adjoint territorial d'animation de 1ère classe  
• 1 poste d’adjoint territorial d'animation de 2ème classe 

  
APPROUVE la suppression des grades suivants : 
 

• 4 postes d’adjoint administratif principal 2ème classe 

• 2 postes d’adjoint administratif principal 1ère classe 

• 5 postes de rédacteur principal 2ème classe 

• 3 postes de rédacteur principal 1ère classe 

• 1 poste d’agent de maîtrise principal 

• 1 poste de technicien 

• 1 poste de technicien 2ème classe 
  
INFORME que dans le cadre du recrutement de l’animateur, les grades non retenus lors du 
recrutement seront supprimés ultérieurement ;  
  
PRECISE qu’à défaut d’un recrutement statutaire pour le poste d’animateur, il sera possible de 
recruter un agent par voie contractuelle dans l’un des grades spécifiés ci-dessus ou inscrit au 
tableau des effectifs et dans ce cas le niveau indiciaire de référence retenu sera conditionné par 
l’expérience professionnelle du candidat retenu ;  
  
RAPPELLE d’une manière générale qu’il appartient à Monsieur le Président de procéder aux 
recrutements et aux nominations correspondantes afin de pourvoir les emplois prévus dans le 
cadre susvisé ;  
  
PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2024. 



 
 

DELIBERATION   
POINT N° 16 

  
 

OBJET : délibération de principe liée au recours de contrat d’apprentissage 

  
  

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE  

 
 
CONTEXTE 
 
L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans (sans limite d’âge supérieure 
d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des connaissances 
théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une 
administration. Cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou 
d’un titre. 
 
Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, 
compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui. 
 
 
S’agissant de notre établissement, nous souhaiterions nous engager dans cette voie. 
 
Il est précisé que la collectivité est exonérée des cotisations de sécurité sociale, d’allocations 
familiales et de France travail. La rémunération des apprentis étant celle fixée par les dispositifs 
règlementaires et législatifs. 
 
Les personnes morales mentionnées à l'article L. 6227-1 du Code du travail (les personnes 
morales de droit public) prennent en charge les coûts de la formation de leurs apprentis dans les 
centres de formation d'apprentis qui les accueillent, sauf lorsque ces personnes morales sont 
redevables de la taxe d'apprentissage. 
 
Depuis le 1er janvier 2022, le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) 
contribue aux frais de formation à hauteur de 100 % selon un barème mis à jour régulièrement sur 
leur site (https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/accueillir-apprenti/je-suis-
collectivite/national). 
 
À noter que si l’organisme de formation facture au-delà du barème fixé par le CNFPT, la collectivité 
territoriale ou l’établissement public dont relève l’apprenti(e) prendra en charge la part restante. 
 
Il est donc proposé au Conseil d’autoriser le recours à l’apprentissage. 
 
VU le Code général de la fonction publique, et notamment son article L. 424-1 relatif à 

l’apprentissage ; 
 
VU le Code du Travail, et en particulier le chapitre VII du titre II du livre II de la sixième partie 

(articles L. 6227-1 à L. 6227-12) ; 
 
VU la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
VU la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, notamment ses articles 

122 et 127 ; 
 
VU le décret n°2006-501 du 3 mai 2006 relatif au Fonds pour l’Insertion des Personnes 

Handicapées dans la Fonction Publique ; 
 

https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/accueillir-apprenti/je-suis-collectivite/national
https://www.cnfpt.fr/se-former/former-vos-agents/accueillir-apprenti/je-suis-collectivite/national


 
 

VU le décret n° 2017-199 du 16 février 2017 relatif à l’exécution du contrat d’apprentissage 
dans le secteur public non industriel et commercial ; 

 
VU le décret n° 2020-1622 du 18 décembre 2020 relatif aux modalités de versement de l'aide 

financière exceptionnelle pour le recrutement d'apprentis par les collectivités territoriales et 
les établissements publics en relevant ; 

 
VU le décret n° 2021-340 du 29 mars 2021 relatif aux modalités de versement de l'aide 

financière exceptionnelle pour le recrutement d'apprentis par les collectivités territoriales et 
les établissements publics en relevant ; 

 
VU le décret n° 2022-280 du 28 février 2022 relatif aux modalités de versement aux centres de 

formation des apprentis des frais de formation des apprentis employés par les collectivités 
territoriales et les établissements publics en relevant par le Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale ; 

 
VU le règlement fixant les modalités de contribution financière du Centre National de la 

Fonction Publique Territoriale et la liste des montants maximaux pour le calcul de prise en 
charge de prise en charge des frais de formation des apprentis par diplôme ou titre à visée 
professionnelle ; 

 
VU l’avis du Comité social territorial en date du 17 septembre 2024 ; 
 
CONSIDERANT le bien fondé de recourir à l’apprentissage ; 
 
ENTENDU l’exposé de M. Président 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE   
Après en avoir délibéré,   
A l’unanimité, 
 
 
APPROUVE le recours au contrat d’apprentissage ; 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif et 
notamment le(s) contrat(s) d’apprentissage ainsi que les conventions de formation conclues avec 
le(s) Centre(s) de Formation d’Apprentis ; 
 
AUTORISE également le Président à solliciter auprès des services de l’Etat, de la Région Grand 
Est, du FIPHFP et du CNFPT les éventuelles aides financières qui seraient susceptibles d’être 

versées dans le cadre de ce contrat d’apprentissage. 



DELIBERATION 
POINT N° 17 

 
 
OBJET : MODIFICATION DU PROTOCOLE D’ACCORD SUR LA REDUCTION 

DU TEMPS DE TRAVAIL ET L’AMELIORATION DU SERVICE PUBLIC 
A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BARR 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
 
CONTEXTE 
 
Le protocole d’accord constitutif de la Communauté de Communes du Pays de Barr adopté 
par délibération du Conseil de Communauté du 7 octobre 2014 et modifié par les délibérations 
du 07 décembre 2021 et 29 mars 2022 définit dans un accord cadre les grands principes du 
dispositif d’aménagement et de réduction du temps de travail. Il est approuvé par l’organe 
délibérant, après avis du Comité Social Technique. 
 
Ce protocole peut être modifié et complété par des modalités catégorielles qui traduiront 
concrètement l’accord en termes d’aménagement du temps de travail et d’amélioration du 
service public, en tenant compte soit des modalités de fonctionnement de l’EPCI, soit des 
évolutions de ses différentes structures. 
 
Aussi, il vous est demandé de bien vouloir compléter la partie « cycle de travail de droit 
commun » en intégrant le temps de travail suivant : 
 

- Un temps de travail hebdomadaire de 37 h effectué sur 4,5 jours : ce cycle de travail 
engendre des congés supplémentaires (RTT) puisque la durée effective du travail est 
supérieure à 35 heures ? 
 

- Pour une durée hebdomadaire de 37 h de travail, 1 jour de RTT est accordé par mois, 
soit un total de 12 jours de RTT par an. 

 
 
VU la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale et notamment son article 7-1, modifiée notamment par la loi 
N°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 

 
VU le décret N° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires 

territoriaux ;  
 
VU le décret N° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables 

aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non 
complet ; 

 
VU le décret N° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction 

du temps de travail dans la Fonction Publique de l’Etat et dans la Magistrature ; 
 
VU le décret N°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la Loi 

N°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la Fonction Publique Territoriale, modifié par décret N°2011-184 du 15 
février 2011 ; 

 



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2541-12 et 
L5211-1 ; 

 
VU sa délibération N°065-06-2021 du 7 décembre 2021 modifiant le protocole d’accord sur 

l’aménagement et la réduction du temps de travail et l’amélioration du service public à la 
Communauté de Communes du Pays de Barr ; 

 
VU sa délibération N° 004-01-2022 du 29 mars 2022 modifiant le protocole d’accord sur 

l’aménagement et la réduction du temps de travail et l’amélioration du service public à la 
Communauté de Communes du Pays de Barr ; 

 
CONSIDERANT que pour accompagner les évolutions liées à l’optimisation du 

fonctionnement des services communautaires, il convient d’amender le protocole ARTT 
de la Communauté de Communes du Pays de Barr  

 
VU l’avis favorable du Comité Social et Technique en date du 17 septembre 2024 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Président 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE les modifications apportées au protocole d’accord sur l’aménagement et la 
réduction du temps de travail et l’amélioration du service public à la Communauté de 
Communes du Pays de Barr comme suit : 
 

- Un temps de travail hebdomadaire de 37 h effectué sur 4,5 jours : ce cycle de travail 
engendre des congés supplémentaires (RTT) puisque la durée effective du travail est 
supérieure à 35 heures, 
 

• Pour une durée hebdomadaire de 37 h de travail, 1 jour de RTT est accordé par mois, 
soit un total de 12 jours de RTT par an, 

 
 
PREND ACTE qu’il appartient à Monsieur le Président en sa qualité d’autorité territoriale de 
veiller à l’application de ce nouveau dispositif qui comporte un effet immédiat. 

 



 

 

DELIBERATION  
POINT N° 18 

 
 
OBJET :  ZA DU WASEN 2ème TRANCHE A DAMBACH-LA-VILLE – CESSION DU 

LOT N° 2 D’UNE SURFACE DE 13,40 ARES DANS LE CADRE DU 
PROJET D’IMPLANTATION DE LA SARL LAURENT BECK 
PRESTATIONS 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
 
Par délibération n° B -06-2020 du 8 décembre 2020 le Conseil de Communauté a :  
 

• Décidé de l’extension de la Zone d’Activités Economiques à DAMBACH-LA-VILLE 
dénommée « ZA du WASEN – 2ème TRANCHE, 

• Approuvé par conséquent les principes généraux portant sur l’aménagement de ces 
secteurs classés en zone IAUX en harmonie, d’une part, avec le schéma d’organisation 
retenu dans les OAP du PLUi et conformément, d’autre part, du descriptif sommaire des 
opérations sur la base d’une enveloppe prévisionnelle de l’ordre du 640 K€ HT pour la 2ème 
tranche du Wasen portant sur les études préalables et les travaux, mais n’incluant ni la 
charge foncière inhérente à l’acquisition des terrains d’assiette auprès de la commune 
propriétaire ni les éventuelles fouilles archéologiques ; 

• Adhéré dans son ensemble au mode opératoire préconisé en perspective de la mise en 
œuvre successive du phasage de l’opération, en prenant acte qu’il appartiendra au Bureau 
et respectivement au Président en vertu de leurs délégations permanentes d’engager la 
seconde phase relative notamment aux études de maitrise d’œuvre ; 

• Institué les budgets annexes. 
 

Par délibération n° 011-05-2022 du 27 septembre 2022, le Conseil de Communauté a :  
 

• Approuvé l’Avant-Projet Définitif selon les éléments présentés ; 

• Approuvé l’enveloppe prévisionnelle du programme des travaux ; 

• Approuvé le forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre ;  

• Autorisé le Président à déposer un permis d’Aménager ; 

• Autorisé le Président à déposer tout dossier permettant l’obtention de subvention, 
notamment celui relatif à la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux ; 

 
Par délibération n° 014-06-2022 du 6 décembre 2022, le Conseil de Communauté a :  
 

• Adopté le projet définitif d’aménagement ; 

• Adopté le plan de financement s’y attachant ; 

• Autorisé le Président à déposer tout dossier permettant l’obtention de subvention, 
notamment dans le cadre de la Dotation d’Equipement des territoires ruraux. 

 
Par délibération n° 007-06-2023 du 19 septembre 2023, le Conseil de Communauté a :  
 

- Approuvé le prix d’acquisition auprès de la Commune de Dambach-la-Ville 
 

- Approuvé le prix de cession des lots de constructions selon  
 

✓ Prix « exprimé » par le cédant au sens de l’article 268 du CGI :          4 800,00 € 
✓ Prix d’acquisition des terrains non grevés de TVA :                              1 000,00 € 
✓ Détermination de la marge taxable soumise à TVA :                            3 800,00 € 
✓ TVA sur la marge taxable                                                                         760,00 € 
✓ Prix TTC                                                                                                 5 560,00 € 



 

 

Par délibération n° 008-06-2023 du 19 septembre 2023, le Conseil de Communauté a :  
 

- Approuvé le règlement de commercialisation et ses annexes. 
 
 
DEMANDE DEPOSÉE PAR LA SARL LAURENT BECK PRESTATIONS 
 
La SARL Laurent BECK prestations est spécialisée dans la prestation de travaux agricoles, 
viticoles, arboricoles et l’entretien d’espaces verts depuis le 1er novembre 2021. 
 
Ce projet a été présenté aux membres du Comité de pilotage le 28 mars 2024 et a reçu un avis 
favorable. 
Le règlement devra avoir lieu à la signature de l’acte notarié. 
Voici les détails du projet :  
 

- Lot n° 2 pour une surface de 13,40 ares,  
- La surface de plancher sera de 804 m². 

 
Le prix prévisionnel de cession se décomposerait alors ainsi :  
 

Lot 
Superficie du 

terrain en ares 
Prix HT en € 

Marge taxable 
en € 

TVA sur la marge  
en € 

Prix TTC en € 

2 13,40 64 320,00 50 920,00 10 184,00 74 504,00 

 
 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions ; 
 
VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale, complétée et modifiée notamment par la loi N°2015-991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 
VU la loi N°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à 

la proximité de l’action publique ; 
 
VU la loi N°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action 

publique ; 
 
VU la loi N°95-127 du 8 janvier 1995 modifiée relatives aux marchés publics et aux 

délégations de service public et notamment son article 11 portant sur les modalités de 
cession d’immeubles et de droits réels immobiliers prononcées par les collectivités 
territoriales et leurs groupements ; 

 
VU la loi MURCEF N°2001-1168 du 11 décembre 2001 et plus particulièrement son article 

23 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et de prises 

en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes ; 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles 

L3211-14 et L3221-1 ; 
 
VU subsidiairement le Code Civil et notamment son article 537 ; 
 



 

 

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L311-1 et suivants et R311-1 et 
suivants ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2241-1 al 3, 

L5211-1 et L5214-16 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts de la 

Communauté de Communes du Pays de Barr ; 
 
VU la délibération n° B -06-2020 du 8 décembre 2020 approuvant l’extension de la ZA du 

Wasen à Dambach-la-Ville ; 
 
VU la délibération n° 011-05-2022 du 27 septembre 2022, approuvant l’Avant-Projet 

Définitif, l’enveloppe prévisionnelle du programme des travaux, le forfait définitif de 
rémunération du maître d’œuvre, autorisant le Président à déposer un permis 
d’Aménager et à déposer tout dossier permettant l’obtention de subvention, notamment 
celui relatif à la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux ; 

 
VU la délibération n° 014-06-2022 du 6 décembre 2022 adoptant le projet définitif 

d’aménagement, le plan de financement s’y attachant ; 
 
VU la délibération n° 007-06-2023 du 19 septembre 2023 approuvant le prix d’acquisition 

auprès de la Commune de Dambach-la-Ville et le prix de cession des lots de 
constructions ; 

 
VU  la délibération n° 008-06-2023 du 19 septembre 2023, approuvant le règlement de 

commercialisation et ses annexes ; 
 
CONSIDERANT l’étude d’ensemble conduite par la Communauté de Communes du Pays de Barr 
relative à la demande d’implantation de la SARL Laurent BECK prestations ; 
 
VU l’avis favorable du Comité de pilotage réuni en date du 28 mars 2024 ; 
 
ENTENDU l’exposé du Vice-président en charge des Finances et de l’Economie ; 
 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité, 

 

 
DÉCLARE en liminaire le dossier déposé par la SARL Laurent BECK prestations conforme au 
cahier des charges, à la charte de qualité et à l’annexe relative à la prise en compte des enjeux 
environnementaux ainsi qu’aux critères d’admissibilité définis pour la commercialisation du lot sur 
l’extension de la ZA du Wasen à Dambach-la-Ville ; 

 
ACCEPTE la cession du lot n° 2 d’une surface de 13,40 ares au profit de la SARL Laurent BECK 
prestations, ou toute autre personne morale intervenant par substitution, y compris les sociétés de 
crédit-bail immobilier ; 
 
DÉTERMINE l’ensemble des conditions générales de vente ainsi qu’elles sont stipulées dans le 
règlement de commercialisation et ses documents subséquents et selon le protocole de 
réservation conclu avec l’acquéreur, à savoir :  
 

• Prix de vente au principal : 
4 800.- € HT à l’are, soit un produit global de 64 320 € HT ; 

• Régime de TVA : 



 

 

L’opération est soumise au régime de la TVA sur la marge en application de l’article 268 du 
CGI, la marge taxable s’élevant à 50 920 € et la TVA à la marge est de 10 184 €, 

o soit un prix TTC de 74 504 € TTC 

• Paiement : paiement à la signature de l’acte notarié 

• Frais accessoires : 
L’ensemble des frais accessoires sont à la charge de l’acquéreur ; 

 
HABILITE à cet égard d’une manière générale et dans l’attente de la réitération authentique, 
l’acquéreur à prendre toute mesure en anticipation de la réalisation de son opération visant 
notamment la poursuite des études en perspective du dépôt du permis de construire ainsi que 
toute investigation nécessaire sur le futur site d’implantation ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant délégué à signer l’acte translatif de 
propriété ou tout autre document s’y rapportant, envers lequel il conservera une latitude suffisante 
pour convenir de toute adaptation mineure au présent dispositif. 
 
 
 



 

 

DELIBERATION  
POINT N° 19 

 
 
OBJET :  ZA DU WASEN 2ème TRANCHE A DAMBACH-LA-VILLE – CESSION DU 

LOT N° 1 D’UNE SURFACE DE 12,18 ARES DANS LE CADRE DU 
PROJET D’IMPLANTATION DU CFG ALSACE (CENTRE DE FISCALITÉ 
ET DE GESTION) 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
 
Par délibération n° B -06-2020 du 8 décembre 2020 le Conseil de Communauté a :  
 

• Décidé de l’extension de la Zone d’Activités Economiques à DAMBACH-LA-VILLE 
dénommée « ZA du WASEN – 2ème TRANCHE, 

• Approuvé par conséquent les principes généraux portant sur l’aménagement de ces 
secteurs classés en zone IAUX en harmonie, d’une part, avec le schéma d’organisation 
retenu dans les OAP du PLUi et conformément, d’autre part, du descriptif sommaire des 
opérations sur la base d’une enveloppe prévisionnelle de l’ordre du 640 K€ HT pour la 2ème 
tranche du Wasen portant sur les études préalables et les travaux, mais n’incluant ni la 
charge foncière inhérente à l’acquisition des terrains d’assiette auprès de la commune 
propriétaire ni les éventuelles fouilles archéologiques ; 

• Adhéré dans son ensemble au mode opératoire préconisé en perspective de la mise en 
œuvre successive du phasage de l’opération, en prenant acte qu’il appartiendra au Bureau 
et respectivement au Président en vertu de leurs délégations permanentes d’engager la 
seconde phase relative notamment aux études de maitrise d’œuvre ; 

• Institué les budgets annexes. 
 

Par délibération n° 011-05-2022 du 27 septembre 2022, le Conseil de Communauté a :  
 

• Approuvé l’Avant-Projet Définitif selon les éléments présentés ; 

• Approuvé l’enveloppe prévisionnelle du programme des travaux ; 

• Approuvé le forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre ;  

• Autorisé le Président à déposer un permis d’Aménager ; 

• Autorisé le Président à déposer tout dossier permettant l’obtention de subvention, 
notamment celui relatif à la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux ; 

 
Par délibération n° 014-06-2022 du 6 décembre 2022, le Conseil de Communauté a :  
 

• Adopté le projet définitif d’aménagement ; 

• Adopté le plan de financement s’y attachant ; 

• Autorisé le Président à déposer tout dossier permettant l’obtention de subvention, 
notamment dans le cadre de la Dotation d’Equipement des territoires ruraux. 

 
Par délibération n° 007-06-2023 du 19 septembre 2023, le Conseil de Communauté a :  
 

- Approuvé le prix d’acquisition auprès de la Commune de Dambach-la-Ville 
 

- Approuvé le prix de cession des lots de constructions selon  
 

✓ Prix « exprimé » par le cédant au sens de l’article 268 du CGI :          4 800,00 € 
✓ Prix d’acquisition des terrains non grevés de TVA :                              1 000,00 € 
✓ Détermination de la marge taxable soumise à TVA :                            3 800,00 € 
✓ TVA sur la marge taxable                                                                         760,00 € 
✓ Prix TTC                                                                                                 5 560,00 € 



 

 

 
 
Par délibération n° 008-06-2023 du 19 septembre 2023, le Conseil de Communauté a :  
 

- Approuvé le règlement de commercialisation et ses annexes. 
 
 
DEMANDE DEPOSÉE PAR LE CFG ALSACE 
 
Le Centre de Fiscalité et de Gestion exerce l’activité d’expertise comptable plus particulièrement 
dans le domaine de l’agriculture et de la viticulture. 
 
Ce projet a été présenté aux membres du Comité de pilotage le 18 juillet 2024 et a reçu un avis 
favorable. 
Le règlement devra avoir lieu à la signature de l’acte notarié. 
Voici les détails du projet :  
 

- Lot n° 1 pour une surface de 12,18 ares. 
- La surface de plancher sera de 730,80 m². 

 
Le prix prévisionnel de cession se décomposerait alors ainsi :  
 

Lot 
Superficie du 

terrain en ares 
Prix HT en € 

Marge taxable 
en € 

TVA sur la marge  
en € 

Prix TTC en € 

1 12 ,18 58 464 46 284 9 256,80 67 720,80 

 
 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions ; 
 
VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale, complétée et modifiée notamment par la loi N°2015-991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 
VU la loi N°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à 

la proximité de l’action publique ; 
 
VU la loi N°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action 

publique ; 
 
VU la loi N°95-127 du 8 janvier 1995 modifiée relatives aux marchés publics et aux 

délégations de service public et notamment son article 11 portant sur les modalités de 
cession d’immeubles et de droits réels immobiliers prononcées par les collectivités 
territoriales et leurs groupements ; 

 
VU la loi MURCEF N°2001-1168 du 11 décembre 2001 et plus particulièrement son article 

23 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et de prises 

en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes ; 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles 

L3211-14 et L3221-1 ; 
 
VU subsidiairement le Code Civil et notamment son article 537 ; 



 

 

 
VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L311-1 et suivants et R311-1 et 

suivants ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2241-1 al 3, 

L5211-1 et L5214-16 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 2017 portant mise en conformité des statuts de la 

Communauté de Communes du Pays de Barr ; 
 
VU la délibération n° B -06-2020 du 8 décembre 2020 approuvant l’extension de la ZA du 

Wasen à Dambach-la-Ville ; 
 
VU la délibération n° 011-05-2022 du 27 septembre 2022, approuvant l’Avant-Projet 

Définitif, l’enveloppe prévisionnelle du programme des travaux, le forfait définitif de 
rémunération du maître d’œuvre, autorisant le Président à déposer un permis 
d’Aménager et à déposer tout dossier permettant l’obtention de subvention, notamment 
celui relatif à la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux ; 

 
VU la délibération n° 014-06-2022 du 6 décembre 2022 adoptant le projet définitif 

d’aménagement, le plan de financement s’y attachant ; 
 
VU la délibération n° 007-06-2023 du 19 septembre 2023 approuvant le prix d’acquisition 

auprès de la Commune de Dambach-la-Ville et le prix de cession des lots de 
constructions ; 

 
VU  la délibération n° 008-06-2023 du 19 septembre 2023, approuvant le règlement de 

commercialisation et ses annexes ; 
 
CONSIDERANT l’étude d’ensemble conduite par la Communauté de Communes du Pays de Barr 
relative à la demande d’implantation du Centre de Fiscalité et de Gestion ; 
 
VU l’avis favorable du Comité de pilotage réuni en date du 18 juillet 2024 ; 
 
ENTENDU l’exposé du Vice-président en charge des Finances et de l’Economie ; 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité, 

 
 
DÉCLARE en liminaire le dossier déposé par le Centre de Fiscalité et de Gestion conforme au 
cahier des charges, à la charte de qualité et à l’annexe relative à la prise en compte des enjeux 
environnementaux ainsi qu’aux critères d’admissibilité définis pour la commercialisation du lot sur 
l’extension de la ZA du Wasen à Dambach-la-Ville ; 

 
ACCEPTE la cession du lot n° 1 d’une superficie de 12,18 ares au profit du Centre de Fiscalité et 
de Gestion, ou toute autre personne morale intervenant par substitution, y compris les sociétés de 
crédit-bail immobilier ; 
 
DÉTERMINE l’ensemble des conditions générales de vente ainsi qu’elles sont stipulées dans le 
règlement de commercialisation et ses documents subséquents et selon le protocole de 
réservation conclu avec l’acquéreur, à savoir :  
 

• Prix de vente au principal : 
4 800.- € HT à l’are, soit un produit global de 58 464€ HT ; 



 

 

• Régime de TVA : 
L’opération est soumise au régime de la TVA sur la marge en application de l’article 268 du 
CGI, la marge taxable approximative s’élevant à 46 284 € et la TVA à la marge 
approximative est de 9 256,80 € 

o soit un prix TTC approximatif de 67 720,80 € TTC 

• Paiement : paiement à la signature de l’acte notarié 

• Frais accessoires : 
L’ensemble des frais accessoires sont à la charge de l’acquéreur ; 

 
HABILITE à cet égard d’une manière générale et dans l’attente de la réitération authentique, 
l’acquéreur à prendre toute mesure en anticipation de la réalisation de son opération visant 
notamment la poursuite des études en perspective du dépôt du permis de construire ainsi que 
toute investigation nécessaire sur le futur site d’implantation ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant délégué à signer l’acte translatif de 
propriété ou tout autre document s’y rapportant, envers lequel il conservera une latitude suffisante 
pour convenir de toute adaptation mineure au présent dispositif. 
 
 
 


